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2
Principales conclusions

Le Groupe du Rapporteur sur la Question 8/1 s'est réuni mercredi 5 septembre 2001. M. Alberto Gabrielli, Président de la Commission d'études 1, a présidé la réunion en l'absence de MM. Lie, Rapporteur et Pinedo, Corapporteur. 

2.1
Etude des contributions pertinentes

Après l'adoption de l'ordre du jour, M. Gabrielli a invité les différents auteurs à présenter leur contribution.

Document 1/177

Le délégué de la Guinée a fourni des informations relatives à l'établissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation.

Document 1/182

Le délégué de la France a indiqué que la contribution de son pays couvrirait plusieurs questions importantes qui sont au centre des préoccupations actuelles de nombreuses administrations, notamment en ce qui concerne les principes juridiques de l'élaboration d'un cadre réglementaire pour la gestion nationale du spectre, le champ des responsabilités des différents acteurs ou l'articulation des cadres national et international. Cette contribution est soumise aux Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT‑D, afin que les observations du Secteur du développement puissent être prises en compte dans la contribution qui sera soumise à la prochaine réunion du Groupe de travail 1B de l'UIT‑R, en novembre 2001, en réponse à la Question 223/1 de l'UIT-R. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique a rappelé aux participants qu'INTELSAT était à présent une société de droit privé, ce qui sera pris en compte dans le document.

Documents 1/194, 1/198, 1/199

Le délégué de Thales (France) a présenté ces trois contributions. Le Document 1/194 expose les principes d'un système de radiovidéométrie susceptible d'être utilisé par le régulateur. Le Document 1/198 traite des principaux aspects de la mise en oeuvre d'une stratégie de planification d'un système de gestion et de contrôle du spectre. Le Document 1/199 donne des informations sur la manière dont les régulateurs traitent le problème de la convergence entre les télécommunications et la radiodiffusion.

Document 1/190

Le délégué de l'Ethiopie a donné un aperçu de la situation à laquelle sont confrontés les pays en développement lorsqu'ils créent un organe de régulation indépendant.

Document 1/195

Le délégué des Etats‑Unis d'Amérique a présenté son document, qui décrit en termes généraux et à titre d'information pour les participants, la manière dont de nombreuses questions posées aux régulateurs sont traitées par les autorités américaines. La version intégrale de ce document est disponible sur Internet.

Document 1/200

Le délégué de la République centrafricaine a fourni des informations relatives à la mise en oeuvre d'un organe de régulation dans son pays.

Document 1/207

Le délégué de la Mauritanie a exposé la politique mise en oeuvre dans son pays pour favoriser la concurrence. 

Documents 1/191 et 1/208

Les délégués des Comores et de la Guinée équatoriale étant absents, leurs documents n'ont pas été présentés. 

Document 1/216

Le délégué du Venezuela a exposé ce que signifie pour CONATEL l'indépendance d'un organe de régulation des télécommunications. 
2.2
Adoption du projet de rapport final (Documents 1/204 et Add.1)

M. Gabrielli a présenté les différentes parties du rapport, qui ont été adoptées moyennant de légères modifications. Il a félicité M. Lie, M. Pinedo ainsi que le Groupe pour la qualité du travail accompli. Les participants ont estimé que le rapport était un très bon instrument de travail pour tous les pays et l'ont adopté. Suite aux propositions du Président, il a été décidé:

•
de publier sur Internet la version finale du rapport;

•
de transmettre cet excellent rapport au Directeur du BDT à titre d'information pour le colloque des organismes de réglementation prévu en décembre 2001;

•
d'inviter les pays les moins avancés (PMA), qui n'ont pas accès à l'Internet, à adresser une demande d'exemplaire de ce rapport au secrétariat du BDT, qui le leur enverra.

2.3
Proposition de projet de Recommandation

2.4
Aucune proposition n'a été faite.

2.5
Proposition de Question révisée ou nouvelle

2.6
Aucune proposition n'a été faite.

2.7
Activités intermédiaires avant la CMDT-02

2.8
Aucune.

2.9
Divers

Néant.
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